
Un employeur peut-il nier sa responsabilité pour des
commentaires ignorés ?

Réponse courte

Un employeur ne peut pas nier sa responsabilité pour des commentaires ou comportements inappropriés, même s’ils

ont été ignorés ou non signalés. L’obligation de sécurité et de protection de la santé des salariés s’applique

indépendamment de l’existence d’un signalement formel.

L’ignorance volontaire ou l’absence de réaction face à des faits notoires ou manifestes ne saurait exonérer

l’employeur de sa responsabilité. Il doit mettre en place des procédures de prévention, de détection et de traitement,

et documenter toutes les démarches entreprises, car la charge de la preuve lui incombe en cas de litige.

Définition

La responsabilité de l’employeur en matière de propos ou comportements inappropriés, notamment à caractère

discriminatoire, harcelant ou diffamatoire, découle de l’obligation générale de sécurité et de protection de la

santé physique et mentale des salariés. Cette obligation est prévue par le Code du travail luxembourgeois et

s’applique à tous les employeurs, quels que soient la taille de l’entreprise ou le secteur d’activité.

L’employeur est tenu de garantir un environnement de travail exempt de toute forme de harcèlement,

discrimination ou atteinte à la dignité. Cette responsabilité existe même en l’absence de signalement formel, dès

lors que les faits se produisent dans le cadre professionnel ou à l’occasion du travail.

Conditions d’exercice

L’obligation de prévention et de réaction de l’employeur s’exerce dès qu’il existe des éléments objectifs permettant de

supposer l’existence de propos ou comportements répréhensibles. L’ignorance volontaire ou l’absence de réaction

face à des faits notoires ou manifestes ne saurait exonérer l’employeur de sa responsabilité.

L’employeur doit mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour détecter, prévenir et traiter de tels agissements.

Cette obligation s’impose même en l’absence de plainte ou de signalement explicite par les victimes ou témoins.

L’égalité de traitement et la non-discrimination doivent être garanties à tous les salariés.

Modalités pratiques

L’employeur doit instaurer des procédures internes de signalement accessibles à tous les salariés, telles que des

canaux de remontée d’informations, la désignation de référents ou la mise en place d’enquêtes internes. Il est

également tenu de former les responsables hiérarchiques à la détection et au traitement de ces situations.
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En cas de plainte, d’indice objectif ou de situation manifestement problématique, l’employeur doit diligenter sans délai

une enquête impartiale et prendre les mesures conservatoires ou disciplinaires appropriées. La traçabilité des

démarches entreprises et la documentation des actions menées sont essentielles pour démontrer la diligence de

l’employeur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une politique interne de prévention des risques psychosociaux et de harcèlement,

incluant une procédure claire de signalement et de traitement des incidents. L’affichage des textes applicables, la

sensibilisation régulière du personnel et la traçabilité des actions menées constituent des éléments essentiels pour

démontrer la diligence de l’employeur.

La mise en place d’un registre des signalements et des suites données permet de justifier, en cas de contentieux, de

l’effectivité des mesures de prévention et de réaction. L’employeur doit veiller à ce que l’absence de plainte ne soit

jamais interprétée comme une absence de problème. L’encadrement humain des dispositifs de signalement et le

respect de la confidentialité sont également requis.

Cadre juridique

Articles L.312-1 à L.312-9 du Code du travail : Obligation générale de sécurité et de protection de la santé

physique et mentale des salariés.

Articles L.245-2 à L.245-6 du Code du travail : Lutte contre le harcèlement moral et sexuel au travail.

Article L.241-1 du Code du travail : Principe d’égalité de traitement et interdiction de discrimination.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : Confirmation de l’impossibilité pour

l’employeur de s’exonérer de sa responsabilité en invoquant l’ignorance des faits dès lors qu’il existe des

éléments objectifs permettant de supposer l’existence de propos ou comportements répréhensibles.

Obligation de traçabilité et de documentation : Charge de la preuve de la mise en œuvre effective des

mesures incombant à l’employeur.

L’employeur doit systématiquement documenter toutes les démarches de prévention et de traitement des situations à risque, car la

charge de la preuve de la mise en œuvre effective des mesures lui incombe en cas de litige. L’absence de signalement ne dispense

jamais l’employeur de son obligation de vigilance et d’action.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

